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Lors de la cérémonie de remise du prix Charlemagne à Aix-la-Chapelle le 14 mai, le chancelier allemand 

Friedrich Merz a réaffirmé son opposition à l'émission d'une dette commune européenne, en réponse aux 

recommandations de Mario Draghi, qui appelait à renforcer la compétitivité de l'Union européenne. Selon 

Merz, le financement de l’économie européenne par un endettement supplémentaire n’est pas une option viable, 

pour des raisons constitutionnelles et afin de conserver des ressources pour faire face à de futures crises. Un 

endettement excessif risquerait, selon lui, de menacer la souveraineté des États et limiterait leur capacité d'action. 

Il a souligné que certains pays dépensaient déjà plus pour les intérêts de leur dette que pour la défense. Cette 

position le met en désaccord avec plusieurs pays, dont la France, l’Espagne et la Grèce, qui soutiennent l’émission 

d’euro-obligations pour relancer l’économie européenne face aux conséquences de la guerre au Moyen-Orient et 

à la flambée des prix de l’énergie. Mario Draghi, ancien président de la banque centrale européenne, avait proposé 

un emprunt commun permettant de mobiliser 800 milliards d'euros d'investissements supplémentaires par an, en 

combinant fonds privés et financements publics. La question du financement de l’économie européenne sera au 

cœur des discussions sur le prochain budget de l’UE (2028-2034), lors du Conseil européen de juin à Bruxelles. 

 

À l’occasion du sommet des ministres des Finances et des banquiers centraux du G7 à Paris, qui s'est tenu 

ce lundi 18 mai, le ministre allemand des Finances, Lars Klingbeil (SPD), a appelé à renforcer la souveraineté 

européenne face aux conflits commerciaux mondiaux. Il a déclaré observer comment d'autres pays 

modifiaient les règles et ne vouloir en aucun cas que l'Europe en subisse les conséquences négatives. Il a insisté 

sur la nécessité d'un « patriotisme européen » pour défendre les intérêts du continent et évoqué spécifiquement 

le cas des terres rares, dont la Chine a récemment limité l’exportation. Klingbeil propose de développer leur 

production en Europe et de renforcer le recyclage afin de réduire la dépendance vis-à-vis des fournisseurs 

extérieurs. Mardi 19 mai, il a rencontré son homologue ukrainien, M. Martschenko, pour signer un accord de non-

double imposition entre l’Allemagne et l’Ukraine. Cet accord vise à faciliter les relations économiques et financières 

entre les deux pays. Klingbeil a également été reçu à l’Élysée par le président Emmanuel Macron pour discuter de 

la Kapitalmarktunion (Union des marchés des capitaux). 

 

Le Bundesamt für Verfassungsschutz (BfV), service de renseignement intérieur allemand, a choisi la société 

française ChapsVision pour équiper ses analystes d'outils d'analyse de données massives, écartant ainsi le 

géant américain Palantir, qui était candidat depuis des années. ChapsVision fournit la plateforme ArgonOS 

qui utilise l'intelligence artificielle pour agréger et croiser des données hétérogènes, provenant aussi bien de bases 

internes que du darknet, et ce, avant même l'intervention d'un analyste. Hébergé sur un cloud souverain isolé, le 

système garantit un contrôle strict des accès aux données nationales. Fondée en 2019, ChapsVision connaît une 

croissance rapide : 29 acquisitions, 200 millions d'euros de chiffre d'affaires et plus de 2 000 clients dans 40 pays. 

La société a déjà convaincu la DGSI française après trois ans de tests, prouvant qu'une alternative européenne à 

Palantir est possible. 



[Type here] 

 

[Tapez ici] 

 

 

Lors de la conférence re:publica, le 18 mai, l'ancienne chancelière allemande, Angela Merkel, s'est 

exprimée sur l'Union européenne, la montée de l'AfD en Allemagne et son avenir politique. Elle a souligné 

la nécessité pour l'Europe de renforcer son rôle diplomatique face à la montée de « la loi du plus fort » et à la 

stratégie actuelle des États-Unis. Elle a également averti qu'il ne fallait pas sous-estimer Vladimir Poutine, tout en 

affirmant que l'UE devait faire preuve de confiance et soutenir une Ukraine souveraine, tout en précisant qu'elle 

n'envisageait pas de jouer de rôle de médiatrice dans les conflits internationaux, car cela nécessiterait un pouvoir 

d'action concret. Sur le plan national, elle a appelé les partis de Saxe-Anhalt à clarifier leur profil politique et à ne 

pas se définir uniquement par leur opposition à l'AfD. Alors qu’elle se fait discrète depuis la fin de son mandat, son 

héritage politique continue de marquer le débat européen. Cette semaine, elle a ainsi été décorée au Parlement 

européen du nouvel ordre du mérite européen, une distinction qui récompense des personnalités ayant contribué 

de manière significative à l’intégration européenne, à la défense de la démocratie et des valeurs européennes. Elle 

a été élevée au rang de « membre éminent », aux côtés de Volodymyr Zelenskyy et de Lech Wałęsa.  

 

La banque allemande Commerzbank a rejeté l'offre publique d'achat de la banque italienne UniCredit. La 

direction de la Commerzbank, soutenue par les syndicats et le gouvernement allemand, s’oppose fermement au 

projet de fusion voulu par UniCredit, qu’elle juge risqué et destructeur pour l’emploi. En effet, UniCredit estime 

qu’un rachat permettrait de réaliser d’importantes économies, notamment en supprimant des postes et en 

réduisant les coûts. Pour convaincre ses investisseurs qu’elle peut rester indépendante et rentable, la 

Commerzbank a annoncé son propre plan de restructuration : elle prévoit déjà plusieurs milliers de suppressions 

de postes supplémentaires d’ici 2030, tout en promettant des investissements dans des secteurs jugés 

stratégiques et porteurs. Malgré ce contexte tendu, Commerzbank affiche de solides résultats financiers et prévoit 

une hausse de ses bénéfices dans les prochaines années. UniCredit, qui détient déjà près de 30 % du capital, 

continue toutefois de faire pression pour renforcer sa position. Cette tentative de prise de contrôle est toutefois 

considérée comme « hostile » par le gouvernement fédéral allemand, qui s’y oppose également, l’État détenant 

encore une part importante du capital depuis le sauvetage de la banque pendant la crise financière de 2008-2009. 
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PARLEMENT,  

PARTIS & PERSONNES 

 
 

 

Après 35 ans dans l'opposition, la CDU revient 

au pouvoir en Rhénanie-Palatinat : Gordon 

Schnieder, qui a remporté les élections avec 

son parti il y a quelques semaines, a été élu 

ministre-président. La coalition CDU-SPD 

dispose de 71 sièges sur 105 au nouveau 

Landtag. Schnieder a obtenu 63 voix lors du 

vote secret. Le 18 mai, jour de la Constitution du 

Land, il a prêté serment et nommé ses dix 

ministres, dont quatre femmes et six hommes. 

Sabine Bätzing-Lichtenthäler (SPD) a été 

confirmée dans ses fonctions de vice-ministre-

présidente et Nina Weise (CDU) a été nommée 

porte-parole du gouvernement. C'est Christian 

Baldauf, le doyen du Landtag, qui a ouvert la 

première session. Matthias Lammert (CDU) a 

été élu président du Landtag. Pour la première 

fois depuis dix ans, trois vice-présidents ont été 

élus, dont Katharina Binz (Verts), qui représente 

l'opposition.  

 

 

LE CHIFFRE DE LA SEMAINE 

 
4,2 % 

 

 

L’augmentation prévue de 4,2 % des 

indemnités des députés allemands, qui 

aurait porté leur rémunération à 12 330 

euros par mois, ne devrait finalement pas 

avoir lieu. Le SPD, les Verts et la Gauche 

avaient déjà demandé que cette hausse soit 

suspendue, estimant que les parlementaires 

doivent donner l’exemple alors que de 

nombreux citoyens sont confrontés à des 

difficultés économiques. Jens Spahn, 

président du groupe parlementaire de la 

CDU, s’est également prononcé en faveur de 

cette suspension, évoquant la réforme de 

l’assurance maladie comme raison 

supplémentaire de reporter l’augmentation. 

Les indemnités des députés, composées 

d'un salaire imposable et d'une allocation 

non imposable destinée à couvrir les frais liés 

au mandat, sont normalement indexées sur 

le salaire des juges des plus hautes 

juridictions fédérales. Des « années blanches 

» ont déjà été appliquées à plusieurs reprises 

dans l’histoire du Bundestag, ce qui rend 

probable l’annulation de l’augmentation 

prévue pour 2026. 

 

 


